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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

VENDREDI 12 AVRIL 2019 À 20 H 00 

sous la présidence de M. Charles PIQUARD, Le Maire 

Membres en exercice : 8  

Membres présents : 7 

Membres votants : 8 

Ayant donné procuration : 1 

Absent(s) excusé(s) : 1 

Absent : 0

Etaient présents : Mmes Maryna DORNIER – Laurence FONTAINE 

M. Franck MORGANTI – Franse OSTHENE – Charles PIQUARD – Claude POULOT – 

David ROETHLISBERGER 

Etait excusé : M. Pascal FAIVRE  

Pouvoir : M. Pascal FAIVRE à Claude POULOT 

Secrétaire de séance : M. Franse OSTHENE  

Président de séance : le Maire, M. Charles PIQUARD 

Date de convocation : 5 avril 2019 

Date d’affichage       : 19 avril 2019 

ORDRE DU JOUR 

 

 Approbation du procès-verbal du 15 mars 2019 ; 

 Rapports d’activité et compte-rendu de réunions ; 

 Budget général : présentation et vote du compte de gestion 2018 ; 

 Budget général : présentation et vote du compte administratif 2018 ; 

 Budget général : présentation et vote de la reprise des résultats 2018 sur le budget 2019 ; 

 Budget général : présentation et vote des taux de fiscalité directe locale 2019 ; 

 Budget général : présentation et vote du budget primitif 2019 ; 

 Budget forêt : présentation et vote du compte de gestion 2018 ; 

 Budget forêt : présentation et vote du compte administratif 2018 ; 

 Budget forêt : présentation et vote de la reprise des résultats 2018 sur le budget 2019 ; 

 Budget forêt : présentation et vote du budget primitif 2019 ; 

 Budget lotissement : présentation et vote du compte de gestion 2018 ; 

 Budget lotissement : présentation et vote du compte administratif 2018 ; 

 Budget lotissement : présentation et vote de la reprise des résultats 2018 sur le budget 

2019 ; 

 Budget lotissement : présentation et vote du budget primitif 2019 ; 

 Informations et questions diverses. 
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M. PIQUARD, le Maire, déclare la séance ouverte à 20 heures et zéro minute.  

Il procède à la lecture du procès-verbal du 15 mars 2019 approuvé à l’unanimité.  

   Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

A l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal d’examiner deux 

dossiers supplémentaires :  

1. Location de terrains communaux, 

2. Donation de biens à la commune :  

Les membres acceptent à l’unanimité. 

 

 Rapports d’activité :  

L’ordre du jour étant très chargé, les rapports d’activité sont reportés au prochain conseil municipal. 

 

 Délibérations : 

 

Délibération 2019-12 / OBJET : Budget commune : Vote du compte de gestion 2018 

 Le conseil municipal vote le compte de gestion 2018 du budget Commune présenté par Mme la  

Trésorière de Morre-Roulans et autorise M. le Maire à le signer.  

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-13 / OBJET : Vote du compte administratif 2018 du budget commune 

Après que le conseil municipal ait procédé à la désignation de M. Claude POULOT comme Président 

de séance pour l'approbation du compte administratif, le Maire se retire de la salle du conseil pour la 

mise au vote. 

- VOTE le compte administratif 2018 du budget Commune comme suit : 

 

Fonctionnement :  dépenses :    153 641,74 €                  

                         recettes   :    334 354,78 €  

       Soit un excédent de : 180 713,04 €  

 

Investissement :        dépenses :      152 620,11 € 

  recettes   :      161 743,25 €  

                     Soit un excédent de : 9 123,14  

    Reste à réaliser : 65 280,00€ 

 

             Soit un excédent global : 124 556,18 € 

 

Vote :             pour  7          contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-14 / OBJET : Reprise des résultats 2018 sur le budget commune 2019 

 

  Le conseil municipal décide, d’inscrire  les sommes ci- dessous au budget primitif 2019 de la commune. 

 

Compte 1068 (recettes d’investissement)   56 156,86 € 

Compte 001 (recettes d’investissement)     9 123,14 € 

Compte 002 (recettes de fonctionnement) 124 556,18 € 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 
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Délibération 2019-15 / OBJET : Vote des taux de fiscalité directe locale 2019  

   Le conseil municipal vote, à la majorité des suffrages exprimés, le taux des 3 taxes de fiscalité directe 

locale pour 2019 comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-16 / OBJET : Commune : vote du budget primitif 2019 

   Le Conseil Municipal vote le budget primitif de la Commune 2019, comme suit : 

 

Fonctionnement :             Dépenses :  281 967,00 €                   

               Recettes  :  409 492,24 €   

                   Soit un excédent de : 127 525,24 €  

 

 Investissement   :           Dépenses    : 312 495,00 € 

                                         Recettes      : 312 495,00 € 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-17 / OBJET : Budget Forêt : Vote du compte de gestion 2018 

 Le conseil municipal vote le compte de gestion 2018 du budget Forêt présenté par Mme la Trésorière de Morre-

Roulans et autorise M. le Maire à le signer 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-18 / OBJET : Budget Forêt : Vote du compte administratif 2018  

 Après que le conseil municipal ait procédé à la désignation de M. Claude POULOT comme Président de 

séance pour l'approbation du compte administratif, le Maire se retire de la salle du conseil pour la mise au vote. 

- vote le compte administratif 2018 du budget Forêt comme suit : 

    Fonctionnement :        dépenses :    20 940,53 €                  

                              recettes   :     94 674,25 €  

 Soit un excédent de : 73 733,72 €  

 

Investissement :           dépenses :     67 421,71 € 

                  recettes   :     51 165,06 €  

                Soit un déficit de : 16 256,65 €  

     Reste à réaliser : 1 595.00 € 

                                   Soit un excédent global : 55 882.07 € 

 

Vote :             pour  7          contre 0           abstention 0 

 

 

Taxe d’habitation 

 

Foncier bâti Foncier non bâti 

 

        8.92 % 

 

        4.50 %          5.01 % 
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Délibération 2019-19 / OBJET : Reprise des résultats 2018 sur le budget Forêt 2019 

 

Le conseil municipal décide, d’inscrire  les sommes ci-dessous au budget primitif 2019 : Forêt  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-20 / OBJET : Budget Forêt : Vote du budget primitif 2019 

Le Conseil Municipal vote le budget primitif de la Forêt 2019 comme suit : 

 

Fonctionnement :  Dépenses :   88 715,00  €                   

   Recettes   : 115 504,07 €   

 

                   Soit un excédent de : 26 789,07 € 

 

 Investissement   :    Dépenses :  36 451,65 € 

                                  Recettes   : 36 451,65 € 

  

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

   

Délibération 2019-21 / OBJET : Vote du compte de gestion : budget Lotissement 2018 

 

Le conseil municipal vote le compte de gestion 2018 du budget LOTISSEMENT présenté par Mme la 

Trésorière de Morre-Roulans et autorise M. le Maire à le signer 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-22 / OBJET : Vote du compte administratif 2018 : budget Lotissement 

Après que le conseil municipal ait procédé à la désignation de M. Claude POULOT comme Président de 

séance pour l'approbation du compte administratif, le Maire se retire de la salle du conseil pour la mise au 

vote. 

 vote le compte administratif 2018 du budget Lotissement comme suit : 

 

         Fonctionnement :      dépenses    :     62 181,81 €                                   

                            recettes      :   128 644,87 €  

       

     Investissement :         dépenses    :   20 000,00 € 

         recettes      :     20 000,00 € 

                                      

                                                   soit un excédent :  66 463,06 €   
 

Vote :             pour  7          contre 0           abstention 0 

Compte 1068 (recettes d’investissement) 17 851,65 € 

 

Compte 001 (dépenses d’investissement) 16 256,65 € 

 

Compte 002 (recettes de fonctionnement) 55 882,07 € 
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Délibération 2019-23 / OBJET : Reprise des résultats 2018 sur le budget lotissement 2019 

Vu l’excédent de fonctionnement de  :  66 463,06 € 

Vu le résultat d’investissement de    :     0 € 

           

Le conseil municipal décide d’inscrire les sommes suivantes au budget primitif 2019 du lotissement  

 

 R 002 (recettes de fonctionnement) : 66 463,06 € 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-24 / OBJET : Vote du  budget lotissement 2019 

Le Conseil Municipal vote le budget primitif du lotissement 2019 comme suit : 

 

   Fonctionnement :        Recettes  :   66 463,06 €   

           Dépenses :   66 463,06 € 

                         

   Investissement   :          Dépenses : 0 € 

         Recettes :   0 € 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-25 / OBJET : Donation de 3 biens à la commune  

M. le Maire informe les membres du conseil municipal que l’étude notarial de Me CARTIER  est en 

charge du dossier de donation de biens appartenant à Mme EMONOT sur la commune de Osse.  

- Il s’agit d’un ensemble immobilier situé au 22, rue de la Liberté : comprenant 3 pièces et une salle de 

bains et droit de jouissance privative du jardin, ce bien est inhabitable. Il est muré et aucun accès n’est 

possible sans démolition des murs. 

- une parcelle en état de futaie située à Osse, lieu-dit A la Manche,  

- une parcelle en nature de terre située à Osse lieu-dit Grand Assise. 

 

L’exposé du Maire entendu, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de 

donner à M. le Maire tous pouvoirs pour : 

- accepter la donation de Mme EMONOT des biens suivants :  

o un ensemble immobilier situé à Osse, 22 rue de la Liberté valorisé à 2 000 €, 

o une parcelle en nature de futaie à la Manche valorisée à 500 € 

o une parcelle en nature de terre au Grand Assise valorisée à 1 000 €. 

  Ces biens sont valorisés ensemble à la somme de 3 500 €. 

 

- régulariser l’acte de donation et d’en supporter les frais évalués à la somme 1 120 €.  

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

Délibération 2019-26 / OBJET : Avenant modifiant les baux ruraux 

M. le Maire informe les membres du conseil municipal du modificatif du contrat de bail à ferme de M. Jean-

Noël CLEMENT. 

 M. Jean-Noël CLEMENT a informé la MSA de son souhait de ne plus exploiter la parcelle ZD 0064 de 

3HA 09CA située au lieu-dit Peu d’Ecot. 

La MSA demande que le conseil municipal attribue, par délibération, cette parcelle à M. Michel SAINT-

HILLIER ;  
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L’exposé entendu, les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents,  

- autorisent M. le Maire à signer les avenants à venir relatifs aux baux ruraux de M. CLEMENT 

Jean-Noël et SAINT-HILLIER Michel. 

 

Vote :             pour  8           contre 0           abstention 0 

 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

ce vendredi 12 avril 2019 à 23 h 00 

 
 

 

 

 

 

 

 
INSCRIPTION CARTES AVANTAGES JEUNES  

 

Jeunes à partir de 6 ans nés avant le 31 décembre 2013 et jusqu’à leur 25ème année  

(étudiants ou en apprentissage uniquement) 

 

Merci de vous munir d’un chèque de 3,50 € à l’ordre du Trésor public dès l’inscription 

 

Inscription au secrétariat de mairie avant le 1er juillet 2019 

aux jours et heures d’ouverture. 

 
 

 

 

 

 

 

 
Le maire et le conseil municipal vous invitent à commémorer l’armistice du 8 mai 1945 le : 

 

Mardi 7 mai à 19 h 00 

devant le monument aux Morts à Osse  

- Appel des Morts 

- Sonneries traditionnelles 

- Messages 

 

A l’issue de la cérémonie, le verre de l’amitié sera offert par la commune 

 
 

 

 

 

Document rédigé par Charles PIQUARD et validé par Franse OSTHENE 


